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SUMMARY RECORD

of the meeting held at the Palais des Nations, Geneva,
commencing at 10 a.m. on 26 March 1956

Corriegendum

Page 3 The seventh line in the second paragraph should read:

"He did not think it necessary to enter into a full discussion
of these Anglo-Danish arrangements,....."

Comité d'Intersession

COMPTE RENDU

de la séance tenue au Palais des Nations à Gerve
le 26 mars 1956 à 10 heures.

Corrigendum

Page 3, paragraphe 3, lignes 7 et 8

Remplacer les mots "Le représentant des Pays-Bas ne pense pas
qu'une telle mesure se révèle nécessaire, ..." par les mots
"Le représentant des Pays-Bas ne perise pas qu'il soit nécessaire
de s'engager dans une discussion complète des accords anglo-
danois, ...".


